
À compter du 10 septembre 2007,  le numéro de référence utilisé pour les paiements de
taxes municipales par Internet ou aux institutions financières sera changé pour le
numéro matricule de votre propriété.  Ce numéro apparaît sur la deuxième ligne de vos
coupons de versements détachables du compte de taxes.  Cette nouvelle procédure a pour
but de faciliter le traitement des paiements reçus, par l’utilisation d’un seul numéro de
référence au lieu du numéro SIPC qui variait à chaque versement. 

Modifications aux numéros de référence requis pour paiement de
taxes municipales par Internet ou dans les institutions financières:


